
LIVRET D’ACCUEIL  

/  

Livret d’Hygiène et 
Sécurité 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





BIENVENUE 

Production 
Conditionnement 

Expédition 

Distribution Consommateurs 



Historique et quelques références 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte d’identité 

 

 

 



Implantation géographique 



 

 
Les règles d’hygiène 

Tenue de travail :  
 Une charlotte qui recouvre tous les cheveux, ces derniers doivent être 

correctement maintenus. 

 Combinaison ou blouse et pantalon correctement fermés après le vestiaire. 

 Chaussures de sécurité  

 Port de tabliers jetables, manchettes et de gants selon les ateliers. 

 Site charcuterie : La cagoule est obligatoire dans certains ateliers et pour les personnes portant la 
barbe et/ou la moustache. 

 Site traiteur : La cagoule est obligatoire dans certains ateliers et pour toutes les personnes portant 
la barbe et/ou la moustache (sauf personnel du four).  

 Site plateforme : La charlotte est obligatoire. 

 
2. Hygiène des mains  

Il est obligatoire de se laver et désinfecter les mains à la sortie 
des toilettes  
+ Pour usine production : Avant de pénétrer en production 
(entrée usine), après avoir touché un objet « sale », balais, 
poubelle, produit tombé au sol ou tout matériel en contact avec 
le sol … s’être mouché… 

 
3. Ongles : doivent être propres, courts et non vernis.  Le gel et les faux ongles sont interdits.  

Dans le cas contraire, le port du gant est obligatoire et le vernis/ gel/ faux-ongles doivent être 
retirés dans les 24H. 

 
4. Bijoux : Les bijoux (bague, boucle d’oreille, montre, piercing, …) sont interdits.  

Dans le cas contraire, un pansement bleu détectable est obligatoire et le piercing doit être retiré 
dans les 24H. 

      (Alliance sans pierre tolérée) 
 

5. Pour usine de production : Passage au lave-semelle avant d’entrer. 
 

6. Les coupures, éraflures et blessures doivent être désinfectées, recouvertes d’un pansement 
bleu détectable puis par un gant en plastique à usage unique.  

 

7. Accrochez votre veste de travail aux crochets lors de votre passage aux toilettes. 
 

8. Tous les produits tombés au sol doivent être jetés. 
 

9. Le bois et le carton sont interdits dans les zones où se trouvent  
     des produits non emballés. 
 

10. Les portes doivent rester fermées. 
 
 

11.  Aucun objet en verre ne doit entrer en zone de production. 
 

12.  Toute présence corps étrangers doit être immédiatement signalée au responsable. 
 En cas de bris de verre, de plastique dur ainsi que des instruments métalliques tranchants : 

couteaux, lames coupantes, aiguilles, fils métalliques, métal :  
- Prévenir IMMEDIATEMENT le responsable hiérarchique et le service qualité. 
- Arrêter la ligne, bloquer TOUS les produits et matériels concernés (ainsi que ceux à proximité de 
la zone sinistrée si nécessaire) et ne plus toucher à rien.  

- Suivront nettoyage avec validation et décision sur la marchandise susceptible d’être contaminée 
par service qualité/production dans le cadre d’un traitement de nonconformité. 



LES REGLES D’HYGIENE 

 
 
 
 
 
 

  
 
 

13.  Il est interdit de fumer dans l’ensemble des locaux et l’enceinte de l’entreprise 
 

14. Il est interdit de manger, de boire ou de mâcher des aliments en production.                                             
Le réfectoire est réservé à cet effet. 

 

15. La prise de médicaments personnels est interdite en zone de production. 
 
16.   La consommation d’alcool est interdite dans l’enceinte de l’entreprise. 
 

17.   Le maquillage et l’usage de parfum ou de la lotion après rasage doit être discret. 
 

18.   Il est interdit de sortir de l’usine en tenue de travail. 
 

19.   Signaler toute maladie infectieuse (gastroentérite, bronchite, angine…) ou tout état infectieux 
(panaris, plaie infectée) au responsable hiérarchique. 

 

20.   Il est interdit d’amener dans l’usine tout effet personnel non nécessaire à son 
poste de travail. 

 
21. Sécurité du site : L’accès et les déplacements sont strictement limités aux locaux ou zones 

d’interventions nécessaires au travail à effectuer.  
- Veiller à toujours bien refermer les portes derrière soi. 

      - Signaler toute personne non identifiée et non  accompagnée, ainsi que tous     
     comportement, odeur ou denrée inhabituels.  
 Site Charcuterie, Traiteur et Plateforme : 
 

 Les personnes portant une charlotte rouge sont des visiteurs ou 
personnes externes à l’entreprise. Elles ne sont pas autorisés à 
circuler seules dans l’usine. Si vous apercevez une personne 
avec une charlotte rouge non accompagnée, la stopper et 
prévenir immédiatement un responsable. 

 
Site Charcuterie : 
 

    Les personnes portant une charlotte verte ont été accueillies par la 
maintenance et sont autorisées à circuler seules dans l’usine. 

 
 
Site Traiteur et Plateforme : 
 

    Les personnes portant un brassard de couleur jaune ont été accueillies par la maintenance 
et sont autorisées à circuler seules dans l’usine. 

                                                                                                                     
 
 





Il est interdit de fumer dans l’ensemble de la société ainsi qu’aux abords et ce pour des questions 
d’hygiène alimentaire mais aussi pour des raisons d’incendie. 

Les produits peuvent être pollués, rendus 
impropres à la consommation, voire dangereux 
pour les consommateurs …car en mangeant à 
votre poste de travail des morceaux d’aliment 
peuvent tomber sur ces produits. 

Il est interdit de MANGER, de BOIRE ou DE 
MACHER des aliments dans les zones de 
travail - Mangez au réfectoire. 

Vous devez veiller en permanence à la propreté 
des postes de travail et des outils – Ne laissez 
pas déborder les bacs à déchets. 

En laissant un poste de travail sale, il est 
certain que la multiplication microbienne sera 
importante. Les autres produits qui seront 
fabriqués seront infectés par des millions de 
microbes. 



 

Vous risquez de contaminer les produits alimentaires par des microbes, si vous ne prenez pas de 
précaution sur le plan de l’hygiène corporelle. 

Pour éviter ces problèmes de chutes, de 
glissades, nettoyez aussi souvent que possible 
le sol. Vous contribuerez également à l’hygiène. 

Des personnes peuvent glisser, chuter et se 
blesser… car un sol encombré détritus gras, 
tels que bouts de viande, farce, sauce, devient 
très glissant. 



Pensez à protéger vos mains. N ’oubliez pas de porter 
vos chaussures de sécurité. 

En cas de projection de produits chimiques dans 
les yeux, lavez-les longuement. 

Lorsque vous manipulez des produits 
dangereux, ne mettez pas votre pantalon 
dans les bottes. 

Les manutentions manuelles ont aussi leurs 
principes. Apprenez-les et respectez-les. 

 

On ne s’improvise pas haltérophile ! 



Cette opératrice risque de se blesser 
gravement aux mains et aux bras… car elle 
intervient sur une machine en fonctionnement. 

Portez des protections individuelles telles que : 
écran facial, bottes, gants spéciaux 
Apprenez à reconnaître les produits dangereux. 

Cet opérateur manipule une matière 
dangereuse sans protection individuelle.  

A la moindre anomalie, si un incident se 
produit ou une pièce se bloque, coupez la 
machine et prévenez le chef de service ou la 
maintenance. 

Il est strictement interdit de démonter, 
neutraliser ou modifier tout dispositif ou 
organe de sécurité monté sur machine. 

Avant toute intervention de nettoyage, 
changement de film, bourrage, montage ou 
démontage de machine, il est OBLIGATOIRE 
de COUPER  les énergies électriques ou de 
pression d’air.(risque d’amputation ou de 
section de membre). 



 

 

 



 

 

 



Dans l’entreprise, toutes les voies de 
secours doivent être en permanence 
dégagées. Si vous observez une situation 
anormale, prévenez votre responsable. 

L’issue de secours ne doit jamais être 
encombrée. Lors d un incendie, les salariés ne 
pourront pas évacuer et risquent d’être 
asphyxiés, intoxiqués par les fumées. 

Vous devez : 
 Couper le courant, ne pas crier au feu 
 Attaquer avec les extincteurs la base des 
flammes 

 appeler ou faire appeler les pompiers de 
l’entreprise, le responsable de service et la 
maintenance 

 Disperser les personnes se trouvant aux 
environs 

 Si, après ces mesures, le feu n’a pas été 
contrôlé, appelez le 18. 

 
 

En présence d’un incendie, cet opérateur se 
sauve, sans prévenir, sans essayer de lutter 
contre le feu avec les extincteurs du secteur. 
La perte de temps peut entraîner la 
destruction totale de l’entreprise et blesser les 
salariés.  

FUIR 



En cas de départ de feu :  
Il est impératif de se réunir aux points de rassemblements qui se trouvent :  

Le port des chaussures / bottes de sécurité est obligatoire sur tout le site. 
 

 
 
Des protections auditives (bouchons, casques…) sont également à votre 
disposition. Elles sont fortement conseillées dans toute l’usine et obligatoires dans 
certaines zones. 
« Le bruit c’est 20% de fatigue en plus ». 
 
 Le gant anti coupure est obligatoire dès lors que vous  

 utilisez un couteau. 
 
 
Il se porte à la main opposée de celle qui porte le couteau. 

Charcuterie Traiteur 

Entrée 
de 

l’usine 

Parking 
de 

l’usine 





Les piétons doivent se déplacer en empruntant les 
aires de circulation qui leur sont réservées. 
Les caristes doivent posséder une autorisation de 
conduite délivrée par notre entreprise et un CACES. 

L’opérateur se fait transporter par le chariot 
élévateur. Il peut chuter et se faire écraser par 
l’engin. 

• Un transpalette électrique se conduit en marchant 
 à côté de celui-ci 
• à la prise de poste, vous devez vérifiez l’état du 
 transpalette : 

- les sécurités hautes et basses 
- la sécurité renvoi vers l’avant 
- l’état des galets de roulement 
- l’élévation des fourches pour le décollement 

des palettes. Tout comme pour le chariot élévateur, il ne 
faut jamais se faire transporter par un 
transpalette électrique. 

L’utilisation d’un transpalette électrique n’est 
autorisée que si une formation vous a été 
dispensée par un des formateurs de l’usine. 



Ne vous placez pas derrière le camion pour le 
guider, vous pouvez vous faire écraser. 
Vous devez guider le camion en vous plaçant 
à  l’avant. 

Il ne faut jamais superposer deux palettes, lors 
du transport, la deuxième palette peut tomber. 
Il ne faut jamais déplacer 2 palettes de front. 

 

 

En sautant de la cabine, vous pouvez vous tordre la cheville  
ou vous fracturer la jambe. 

Utilisez poignées et marchepied. Descendez face à la cabine. 



Vous devez être habilité pour intervenir dans une armoire électrique et prendre toutes les protections 
nécessaires : lunettes, gants... 

L’armoire électrique est sous tension. En 
intervenant à l’intérieur de celle-ci, vous 
risquez d’être électrocuté. 

Une prise détériorée présente toujours un 
risque d’électrocution. 
Prévenez immédiatement le service 
maintenance pour qu’elle soit réparée. 



Portez des protections individuelles telles que : écran 
facial, bottes, gants spéciaux 
Apprenez à reconnaître les produits dangereux. 

Cet opérateur manipule une matière 
dangereuse sans protection individuelle.  

En versant de l’eau dans l’acide, une réaction 
violente avec projection se produit.  

Vous devez verser d’abord l’acide dans l’eau et 
non l’inverse. 

En mélangeant deux produits dangereux, il y a 
risque de réaction chimique avec production de 
vapeur toxique. 

NE MELANGER JAMAIS DEUX PRODUITS 
SANS ETRE AUTORISE 



 
Les soins et secours aux blessés

Faites soigner sans tarder les moindres 
blessures  par des personnes compétentes : 
faites appel aux secouristes de l’entreprise. 
En cas de blessures, appliquez les pansements 
bleus détectables à votre disposition et protégez 
par un gant. 

Une plaie mal soignée peut s’infecter et 
provoquer des maladies graves : panaris, 
septicémies, infections qui peuvent entraîner 
une amputation. 

En présence d’un accident, vous devez : 
 protéger la victime pour éviter qu’elle ne 

soit encore plus gravement atteinte 
 prévenir les secours : la liste des 

secouristes et les numéros d’appel 
d’urgence sont disponibles sur le tableau 
d’affichage et à l’infirmerie. 

Il ne faut pas bouger un blessé, sauf si un 
risque grave peut survenir, car on risque 
d’aggraver son état. 



 

 

 



Les Numéros suivants sont à  utiliser exclusivement 
en-dehors des heures du standard soit de 12H30 à 13H30 et de 16H à 8H du matin 

 

 


